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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-72486

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-72486

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-40942

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de BordeauxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330063500017N° National d'identification : 
BORDEAUXVille : 

33045Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réhabilitation de la piste d'athlétisme de l'espace sportif ChauffourIntitulé du marché : 
45212290Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Travaux de Description succincte du marché : 

réhabilitation de la piste d'athlétisme de l'espace sportif Chauffour
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 20/06/24 Marché n° : 2024-E0044b Art-Dan, Le Prouzeau, 44470 Carquefou 
Montant Ht : 437 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements complémentaires : La 
consultation du(des) contrat(s) peut être effectuée à l'adresse de l'organisme acheteur. Les tiers 
justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine juridiction en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis

21/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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